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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels
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A l'assemblée générale de l'association FUPL,

Opinion
En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'assemblée générale, nous avons effectué l’audit des
comptes annuels de l'association FUPL relatifs à l’exercice clos le 31 août 2024, tels qu’ils sont joints au présent
rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et
sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation
financière et du patrimoine de l'association à la fin de cet exercice.

Fondement de l’opinion

Référentiel d’audit
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons
que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités du
commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.

Indépendance
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de
commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du
1er septembre 2023 à la date d’émission de notre rapport.

Justification des appréciations
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la justification
de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons
procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables
appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble
des comptes.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur
ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments
de ces comptes annuels pris isolément.
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Vérifications spécifiques
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux
vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des
informations données dans le rapport financier du conseil d'administration et dans les autres documents sur la
situation financière et les comptes annuels adressés aux membres de l’assemblée générale.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le
gouvernement d’entreprise relatives aux comptes annuels
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et
principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à
l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de
fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de l'association à
poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives
à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu
de liquider l'association ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration.

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des
comptes annuels
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable
que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance
raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément
aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les
anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on
peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les
décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne
consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le
commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.

En outre :

il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face
à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion.

Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui
d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification,
les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit
appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle
interne ;

Docusign Envelope ID: F6506A72-4E6A-467F-8183-9868EC993C0E



FUPL Forvis Mazars 3
Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels
Exercice clos le 31 août 2024

il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des
estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les
comptes annuels ;

il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de continuité
d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des
événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de l'association à
poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son
rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en
cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention
des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette
incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une
certification avec réserve ou un refus de certifier ;

il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les
opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Le Commissaire aux comptes

Forvis Mazars SA

Villeneuve d'Ascq, le 13 février 2025

Jean-Philippe Van Dijk

Associé
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La Fédération régie par la loi du 1er juillet 1901 et désignée sous le nom de « Fédération Universitaire et Pluridisciplinaire 
de Lille » (FUPL UCL), communément appelée Université Catholique de Lille – UCL, appellation en usage depuis 1875, 
date de la création de l’établissement d’enseignement supérieur. 

La FUPL fédère des établissements d’enseignement supérieur et de recherche, des établissements acteurs dans le 
champ de la santé, de l’action sociale et du médicosocial et des acteurs au service des étudiants et de la communauté 
universitaire, qui contribuent à la vie de l’université.  

La Fédération Universitaire et Pluridisciplinaire de Lille est composée en 2024 d’un établissement principal : La 
Fédération Universitaire et Pluridisciplinaire de Lille (Ets Principal) et un établissement secondaire : la Bibliothèque 
Universitaire Vauban (Ets secondaire). 

Ces comptes sont audités séparément par les Commissaires aux Comptes et sont arrêtés par le Conseil d’Administration 
et approuvés par l’Assemblée Générale. 

Le périmètre comptable des comptes clos au 31/08/2024 est identique à l’exercice précédent. 
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BILAN ACTIF 

Exercice du 01/09/2023 au 31/08/2024 

ACTIF Brut Amortissement Net N Net N-1 
Immobilisations incorporelles     

Frais d'établissement         
Frais de recherche et développement         
Donations temporaires d’usufruit         
Concessions, brevets et droits similaires 251 158 175 125 76 033 87 313 
Fonds commercial         
Autres immobilisations incorporelles         
Immobilisations incorporelles en cours         
Avances et acomptes         

Total immobilisations incorporelles 251 158 175 125 76 033 87 313 
Immobilisations corporelles     

Terrains         
Constructions 62 432 33 948 28 484 39 491 
Installations techniques, mat. et outillage industriels         
Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés         
Immobilisations en cours         
Fonds Documentaire 747 524 567 680 179 844 185 117 
Autres immobilisations corporelles 664 010 584 214 79 795 69 790 

Total immobilisations corporelles 1 473 966 1 185 842 288 124 294 398 
Immobilisations financières     

Participations évaluées par mise en équivalence         
Autres participations         
Créances rattachées à des participations 257 289   257 289 257 289 
Autres titres immobilisés 10 938 945   10 938 945 10 938 945 
Prêts 33 856 5 786 28 070 28 621 
Autres immobilisations financières 99 851   99 851 101 467 

Total immobilisations financières 11 329 941 5 786 11 324 155 11 326 321 
Total Immobilisations 13 055 064 1 366 752 11 688 312 11 708 032 
Stocks     
Créances     

Avances et acomptes versés sur commandes         
Créances clients, usagers et comptes rattachés 408 383   408 383 968 014 
Créances reçues par legs ou donations         
Autres créances 2 424 207   2 424 207 1 412 345 
          

Total des créances         
Disponibilités et divers     

Valeurs mobilières de placement         
Instruments de trésorerie         
Disponibilités 3 417 802   3 417 802 4 105 637 

Total disponibilités et divers         
Charges constatées d'avance 580 416   580 416 473 916 

Total Actif Circulant et compte de régularisation 6 830 808   6 830 808 6 959 913 

Total général 19 885 872 1 366 752 18 519 120 18 667 945 
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BILAN PASSIF 

Exercice du 01/09/2023 au 31/08/2024 

PASSIF Net N Net N-1 

Fonds propres   
Fonds propres sans droit de reprise   

Fonds propres statutaires     
Fonds propres complémentaires 11 355 400 11 355 400 

Fonds propres avec droit de reprise   
Fonds statutaires     
Fonds propres complémentaires     

Ecarts de réévaluation     
Réserves   

Réserves statutaires ou contractuelles     
Réserves réglementées     
Autres réserves   30 319 

Report à nouveau 1 168 853 1 092 777 
Excédent ou déficit de l’exercice 22 255 45 758 
Total situation nette 12 546 509 12 524 254 

Fonds propres consomptibles     
Subventions d'investissement sur biens non renouvelables     
Provisions réglementées      

Total autres fonds associatifs     
Total fonds propres 12 546 509 12 524 254 

Fonds reportes et dédiés   
Fonds reportés liés aux legs ou donations     
Fonds dédiés 1 438 919 818 452 

Comptes de liaison     
Total fonds reportés et dédiés 1 438 919 818 452 

Provisions   
Provisions pour risques 75 000 75 000 
Provisions pour charges     

Total Provisions pour risques et charges 75 000 75 000 

Dettes   
Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)     
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit     
Emprunts et dettes financières divers 57 899 57 899 
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 1 107 572 1 249 227 
Dettes des legs ou donations     
Dettes fiscales et sociales 182 442 215 161 
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 20 665 14 939 
Autres dettes 3 064 372 3 713 012 
Instruments de trésorerie     
Produits constatés d'avance 25 742   

Total dettes et compte de régularisation 4 458 692 5 250 239 

Total général  18 519 120 18 667 945 
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COMPTE DE RESULTAT  

Exercice du 01/09/2023 au 31/08/2024 

 Net N Net N-1 

Produits d'exploitation   
Cotisations 5 329 699 5 231 776 
Ventes de biens et services 1 646 052 1 389 273 

Ventes de biens     
dont ventes de dons en nature :     

Ventes de prestations de service 1 646 052 1 389 273 
dont parrainages     

Produits de tiers financeurs 1 842 331 1 301 912 
Concours publics et subventions d'exploitation 1 114 662 468 515 
Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible     
Ressources liées à la générosité du public     

Dons manuels     
Mécénats     
Legs, donations et assurances-vie     

Contributions financières 727 669 833 396 
Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges 33 000 42 115 
Utilisations des fonds dédiés 482 958 702 681 
Autres produits 87 446 82 632 

Total Produits d'exploitation (I) 9 421 486 8 750 389 
Charges d'exploitation   

Achats de marchandises 1 249 224 1 181 680 
Variation de stock     
Autres achats et charges externes 4 740 560 4 404 641 
Aides financières 505 219 926 562 
Impôts, taxes et versements assimilés 84 857 99 148 
Salaires et traitements 924 161 924 021 
Charges sociales 340 372 353 212 
Dotations aux amortissements et aux dépréciations 259 027 343 363 
Dotations aux provisions     
Reports en fonds dédiés 1 103 424 395 243 
Autres charges 196 461 78 775 

Total Charges d'exploitation (II) 9 403 306 8 706 645 

Résultat d'exploitation (I -II) 18 180 43 744 

Produits financiers :   
De participation     
D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé     
Autres intérêts et produits assimilés 5 976 2 520 
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charge     
Différences positives de change     
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement     

Total Produits financiers (III) 5 976 2 520 
Charges financières :   

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions     
Intérêts et charges assimilées   57 
Différences négatives de change     
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement     

Total Charges financières (IV)   57 

Résultat financier (III- IV) 5 976 2 463 

Résultat courant avant impôts (I - II + III - IV) 24 156 46 208 
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COMPTE DE RESULTAT – SUITE 

Exercice du 01/09/2023 au 31/08/2024 

 Net N Net N-1 

Produits exceptionnels   
Sur opérations de gestion     
Sur opérations en capital 500   
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges     

Total Produits exceptionnels (V) 500   

Charges exceptionnelles   
Sur opérations de gestion 800 300 
Sur opérations en capital     
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions     

Total Charges exceptionnelles (VI) 800 300 

Résultat exceptionnel (V- VI) (300) (300) 
Participation des salariés aux résultats (VII)     
Impôts sur les bénéfices (VIII) 1 601 150 

Total des produits (I + III + V) 9 427 962 8 752 910 
Total des charges (II + IV + VI + VII+VIII) 9 405 707 8 707 152 
Excédent ou déficit 22 255 45 758 
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ANNEXE AUX COMPTES 
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1 Objet social : 
 

L’objet social de la Fédération Universitaire et Pluridisciplinaire de Lille est décrit ainsi dans les statuts :  

- La promotion et la gestion des formations communes à l’ensemble des établissements et acteurs membres de la 
Fédération qui constituent dès lors un établissement ; 

- La gestion directe d’établissement(s) d’enseignement supérieur, d’organisme(s) et centre(s) de recherche. 
- La promotion et l’accompagnement des membres à remplir leur mission universitaire et de services à la société 

dans les domaines de l’enseignement, de la recherche, du développement culturel, de la santé, du social et du 
médicosocial dans un esprit d’humanisme chrétien. 

- La mise en place « d’institut(s) de participation » ayant pour objectif de faciliter l’émergence d’un service, 
département, laboratoire...transversal inter établissements sur une thématique ou une problématique donnée. 

Le Règlement intérieur de l’Université précisera les droits et devoirs de l’ensemble des membres de ce(s) Institut(s) 
de participation. 

 

2 Description des moyens mis en œuvre : 
 

Les principaux moyens mis en œuvre par notre entité afin de réaliser les activités décrites au paragraphe précédent 
sont les suivants : 

-  Investissements engagés de l’exercice pour 62 K€. 

- Ressources humaines : Mise à disposition de personnels ICL pour 2 339 K€ et de masse salariale pour 878 K€. 

- Autres moyens/dépenses engagées : 

 Les dépenses de communication s’élèvent à 498 K€ et les dépenses d’abonnements électroniques s’élèvent 
à 1 249 K€. 

-  Les subventions accordées auprès des établissements universitaires s’élèvent à 471 K€. 

 

3 Présentation des comptes : 
 

Les comptes de la Fédération Universitaire et Pluridisciplinaire de Lille clos au 31/08/2024 couvrent l’exercice du 
01/09/2023 au 31/08/2024 et regroupent ceux : 

- de la Fédération Universitaire et Pluridisciplinaire de Lille (Ets Principal), 

- de la Bibliothèque Universitaire Vauban (Ets secondaire), 

Le périmètre comptable des comptes clos au 31/08/2024 est identique à l’exercice précédent. 

Les comptes de l’exercice clos le 31/08/2024 font ressortir : 

- Un résultat bénéficiaire de 22 255 €. 

- Un total bilan de 18 519 120 €. 

Docusign Envelope ID: F6506A72-4E6A-467F-8183-9868EC993C0E



FEDERATION UNIVERSITAIRE ET PLURIDISCIPLINAIRE DE LILLE 

p. 12 
 

 

4 Faits caractéristiques de l’exercice : 
 

4.1 FUPL ETS PRINCIPAL : 
 

Néant  

 

4.2  BIBLIOTHEQUE UNIVERSITAIRE VAUBAN ETS SECONDAIRE : 
 

Acquisition pour 208 K€ en valeur brute d’immobilisations : 180 K€ de livres pour le fonds documentaire et 28 K€ de 
logiciel, d’agencements et divers équipements. 

 

5 Règles et méthodes comptables :  
5.1 Méthodes générales : 

 

Les comptes annuels de l’exercice clos le 31 août 2024 ont été établis et présentés conformément à la règlementation 
française en vigueur résultant des arrêtés du Comité de la Réglementation Comptable (CRC).  

Ainsi, la Fédération Universitaire et Pluridisciplinaire de Lille a arrêté ses comptes annuels pour cet exercice clos 
conformément aux dispositions du code de commerce, aux dispositions spécifiques applicables du règlement ANC 
2018-06 et, à défaut d’autres dispositions spécifiques, à celles du règlement ANC 2014-03 relatif au plan comptable 
général. 

Les conventions suivantes ont notamment été appliquées : 

- Principe de prudence 
- Permanence des méthodes  
- Indépendance des exercices 
- Continuité d’exploitation 

 
 

5.2 Règles comptables appliquées par l’association : 
 

Immobilisations incorporelles : 

Les logiciels informatiques acquis sont immobilisés et amortis selon le mode linéaire sur leur durée d’utilité estimée à 
3 ans. 
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Immobilisations corporelles : 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition. 
Les amortissements sont pratiqués selon le mode linéaire, et en fonction de la durée d’utilité estimée à :  
 

- Installations Techniques Matériels et Outillages : 3 à 5 ans 
- Agencements et Aménagements : 5 ans 
- Matériels de bureaux : 5 ans 
- Mobiliers : de 5 à 10 ans 
- Informatiques : 3 ans 

 

Immobilisations financières : 

Les immobilisations financières sont comptabilisées au prix d’achat. Une dépréciation est constatée lorsque la valeur 
d’inventaire est inférieure à la valeur comptable. 

 

Créances : 

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur 
d’inventaire est inférieure à la valeur comptable. 

 

Valeurs mobilières de placement : 

Les valeurs mobilières de placement sont comptabilisées à leur coût d’entrée. Elles sont valorisées selon la méthode du 
« Premier Entré Premier Sorti ». 
Une provision pour dépréciation est calculée lorsque la valeur d’inventaire à la clôture est inférieure au coût 
d’acquisition. 
 

Fonds dédiés :  

Les fonds dédiés sont les rubriques du passif qui enregistrent, à la clôture de l’exercice, la partie des ressources, affectée 
par des tiers financeurs à des projets définis, qui n’a pas pu encore être utilisée conformément à l’engagement pris à 
leur égard. 

Provisions pour risques et charges : 

L’association constitue des provisions afin de couvrir les charges potentielles afférentes aux risques et litiges nés 
antérieurement à la clôture. 

 

Produits : 

Les scolarités de l'année scolaire sont prises entièrement sur l'exercice (calé sur l'année scolaire). 
Les subventions, les facturations de contrats de recherche et autres produits sont repris en compte de résultat selon le 
principe de rattachement des produits aux charges et en fonction de l’avancement des différents projets. 
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5.3 Evénements postérieurs à la clôture : 
 

Néant. 

 

6 Informations relatives au bilan actif : 

6.1 Tableau des immobilisations : 
 

Immobilisations Montant début 
2024 

Augmentations Diminutions Montant fin 
2024 

Immobilisations incorporelles     

Fond commercial         
Autres immobilisations incorporelles 551 763 19 374 319 979 251 158 
Immobilisations incorporelles en cours      

Total des immobilisations incorporelles 551 763 19 374 319 979 251 158 

Immobilisations corporelles     

Terrains         
Constructions 167 081   104 649 62 432 
Instal. techniques, matériel et outillage industriels 186 986   186 986   
Installations générales, agencements divers 759 056 17 215 553 508 222 763 
Matériel de transport 99 849   97 926 1 924 
Fonds Documentaire 797 252 179 930 229 657 747 524 
Autres immobilisations corporelles 675 492 24 956 

 
261 125 439 323 

Immobilisations corporelles en cours       
Total des immobilisations corporelles 2 685 716 222 101 1 433 851 1 473 966 

Immobilisations financières 11 332 107 43 245 45 411 11 329 941 
ACTIF IMMOBILISE 14 569 586 284 720 1 799 241 13 055 064 
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6.2 Tableau des Filiales et titres de participations : 
 

 

 

6.3   Tableau des amortissements et dépréciations d’immobilisations :  
 

Amortissements Montant début 
2024 

Augmentations Diminutions Montant fin  
2024 

Immobilisations incorporelles 464 450 30 653 319 979 175 125 
Immobilisations corporelles     

Terrains         
Constructions 127 590 11 006 104 649 33 948 
Instal. techniques, matériel et outillage industriels 186 986   186 986   
Installations générales, aménagements divers 719 726 7 758 553 508 173 976 
Matériel de transport 99 849   97 926 1 924 
Fonds Documentaire 612 135 185 202 229 657 567 680 
Autres immobilisations corporelles 645 032 24 408 

 
261 125 408 315 

Total des immobilisations corporelles 2 391 318 228 374 1 433 851 1 185 842 
IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES 2 855 769 259 027 1 753 830 1 360 966 

 

Dépréciations Montant début 
2024 

Dotations Reprises Montant fin 
2024 

Provisions pour dépréciation sur immobilisations 5 786     5 786 
 

FILIALES ET PARTICIPATIONS au 31/08/2024
Capital 

social de la 
filiale

Capitaux 
propres

(autres que 
capital)

Quote part 
du

capital 
détenue en 

%

Valeur 
comptable
31/08/2024

C.A. H.T. du 
dernier 
résultat 
écoulé

Résultat du 
dernier 
exercice 

clos

é Brute Nette

FUPL :

S.C.I. D' ENGRAIN 3 258 750 -1 194 368 NC 30 490 30 490 325 030 90 553

S.C.I. Saint LOUIS 1 369 500 17 315 37,24% 518 327 518 327 478 186 49 921

SARL  Société Gestion. Logement Étudiant 6 860 -5 055 NC 1 524 1 524 922 515 78 452

S.C.I. Saint MARTIN 2 200 000 634 379 17,73% 390 000 390 000 0 1 795 983

S.C.I. de L'Université Catholique de Lille 22 925 19 459 272 12,09% 9 998 604 9 998 604 6 954 629 1 236 996

SAS Foncière de la Catho de Lille NC NC NC 10 000 10 000 NC NC

BUV :

S.C.I. Saint LOUIS 1 369 500 17 315 0,11% 2 013 2 013 478 186 49 921

S.C.I. de L'Université Catholique de Lille 22 925 19 459 272 0,30% 245 276 245 276 6 954 629 1 236 996
TOTAL 11 196 234 11 196 234
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6.4 Créances de fonctionnement :  
 

 

 

6.5 Produits à recevoir :  
 

 

 

6.6  Charges constatées d’avance : 
 

 

 

 

 

 

ETAT DES CREANCES Montant brut Moins d'1 an Entre 1 an et 5 ans A plus de 5 ans

FUPL 317 319                 253 847            63 472                   
Bibliothèque Universitaire Vauban 91 064                   91 064               

TOTAL GENERAL 408 383                 344 911            63 472                   -                       

ETAT DES PRODUITS A RECEVOIR Montant brut Moins d'1 an Entre 1 an et 5 ans A plus de 5 ans

       -> FUPL :
     - Subvention FRUP campagne Notre Université au coeur des transitions 1 016 125          963 452       52 673                   
     - Subvention Région Haut de France 1 347 287          754 900       592 387                 
     - Divers 36 103                36 103                   

       -> BUV :

TOTAL GENERAL 2 399 513          1 718 352    681 163                 -                      

Charges constatées d'avance 31/08/2024

FUPL
Locations, entretiens, assurances 15 657 
Honoraires, cotisations et divers 90 079 

105 736 

BUV
Abonnements (base de données, revue électronique, papier) 415 119 
Autres 59 561 

474 680 

TOTAL 580 416             
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7 Informations relatives au bilan passif : 

7.1 Fonds propres : 
 

 

  

7.2 Projets associatifs : 
 

 

 

7.3 Résultats et report à nouveau : 
 

  Affectation du résultat de l’exercice précédent : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Solde au début 
de l'exercice

Affectation du 
résultat N-1

Augmentations Diminutions Solde à la fin de 
l'exercice

Fonds propres / fonds associatifs sans droit de reprise 11 355 400 11 355 400
Autres réserves 30 319 -30 319 0
Report à nouveau 1 092 777 76 077 1 168 853
Résultat de l'exercice 45 758 -45 758 22 255 22 255

TOTAL 12 524 254 0 22 255 0 12 546 509

A B C D E =A+B-C-D
Solde au début 

de l'exercice
Augmentations Apports Diminutions Solde à la fin de 

l'exercice
Réserve :
Projet Associatif  "LIVRE TREE" 30 319 30 319 0

TOTAL 30 319 0 0 30 319 0

PROJETS ASSOCIATIFS

Affectation du résultat de l'exercice précédent : TOTAL

Résultats N-1 : 45 758
Affectation en report à nouveau  : 76 077
Affectation en réserve libre d'utilisation :
Affectation en réserves projet associatif : -30 319 
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7.4 Tableau des provisions et fonds dédiés : 
 

 
 

7.5 Fournisseurs et comptes rattachés : 
 

Les dettes fournisseurs sont à caractère d’exploitation. Le poste est principalement composé de dettes des 
établissements suivants :  

 

 

 

7.6 Dettes fiscales et sociales, Charges à Payer : 
 

Elles correspondent aux provisions congés payés, aux charges sociales et fiscales sur salaires à régler au 31 août 2024 
et aux comptes de TVA, les échéances sont à moins d’un an. Le poste est composé de dettes des établissements 
suivants : 

 

 

PASSIF 31/08/2023 Apports Dotations
Reprises 
utilisés

31/08/2024

Provisions pour risques et charges
FUPL -                      -                      
Bibliothèque Universitaire Vauban 75 000               75 000               

TOTAL Provisions pour Risques et Charges 75 000               -                   -                  -                  75 000               
Fonds dédiés
       -> FUPL : 818 452            1 103 424     482 958         1 438 919         
 -  Subvention Région Hauts de France 707 891            1 103 424     421 579         1 389 736         
 -  Subvention ERASMUS 55 725               23 025           32 700               
 -  Subvention Projet NHN'AI 47 937               31 454           16 483               
 -  Campagne Notre Université au coeur des transitions -                      -                      
 -  Autres 6 900                 6 900             -                      

TOTAL Fonds dédiés 818 452            1 103 424     482 958         1 438 919         
TOTAL GENERAL 893 452            -                   1 103 424     482 958         1 513 919         

ETAT DES DETTES FOURNISSEURS Montant brut Moins d'1 an Entre 1 an et 5 ans A plus de 5 ans

FUPL 915 520                 801 520            114 000                 
Bibliothèque Universitaire Vauban 192 052                 101 734            90 317                    

TOTAL GENERAL 1 107 572              903 255            204 317                 -                        

ETAT DES DETTES FISCALES ET SOCIALES Montant brut Moins d'1 an Entre 1 an et 5 ans A plus de 5 ans

FUPL 5 062                      5 062                 
Bibliothèque Universitaire Vauban 177 380                 177 380            

TOTAL GENERAL 182 442                 182 441            -                           -                        
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8 Informations relatives au compte de résultat : 

8.1 Produits de tiers financeurs : concours publics, subventions d’exploitation et 
contributions financières : 

 

En première application du règlement ANC 2018-06, les concours publics, les subventions d’exploitation et les 
contributions financières doivent être dissociés selon les principes ci-après. 

Concours publics : 

Un concours public est une contribution financière apportée par une autorité administrative en application d’un 
dispositif législatif ou réglementaire, par opposition à la subvention, attribuée de façon facultative et objet d’une 
décision particulière. 

Les concours publics comprennent : 

o les contributions financières d’une autorité administrative qui ne sont pas des subventions ; 
o les reversements de participations, contributions ou taxes par un organisme collecteur. 

Ils sont comptabilisés en produit au compte « Concours publics » en fonction des modalités propres au dispositif 
concerné. 

Subventions : 

Constituent des subventions les contributions facultatives de toute nature, valorisées dans l'acte d'attribution, décidées 
par les autorités administratives et les organismes chargés de la gestion d'un service public industriel et commercial, 
justifiées par un intérêt général et destinées à la réalisation d'une action ou d'un projet d'investissement, à la 
contribution au développement d'activités ou au financement global de l'activité de l'organisme de droit privé 
bénéficiaire. Ces actions, projets ou activités sont initiés, définis et mis en œuvre par les organismes de droit privé 

ETAT DES CHARGES A PAYER Montant brut Moins d'1 an Entre 1 an et 5 ans A plus de 5 ans

       -> FUPL :
 Provisions c. payés  s/personnel de l'I.C.L. 208 133                 208 133            
 Projet Fédération des étudiants / autres 127 817                 127 817            
 Personnel dettes prov/congés à payer -                           -                      
 Org sociaux dettes prov/congés à payer -                           -                      
 Provision prime fin d'année -                           -                      
 Personnel autres charges à payer -                           -                      
 Etat- charges à payer 390                         390                    

       -> BUV :
 Personnel dettes prov/congés à payer 45 479                   45 479               
 Org sociaux dettes prov/congés à payer 19 817                   19 817               
 Provision prime fin d'année 42 653                   42 653               
 Personnel autres charges à payer 50 644                   50 644               
 Etat- charges à payer 14 502                   14 502               

TOTAL GENERAL 509 435                 509 435            
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bénéficiaires. Ces contributions ne peuvent constituer la rémunération de prestations individualisées répondant aux 
besoins des autorités ou organismes qui les accordent. 

Une subvention d’exploitation est octroyée à l’entité pour lui permettre de compenser l’insuffisance de certains produits 
d’exploitation ou de faire face à certaines charges d’exploitation.  

Les subventions d’exploitation sont comptabilisées en produit lors de la notification de l’acte d’attribution de la 
subvention par l’autorité administrative. 

La fraction de subvention dédiée à un projet défini tel que défini à l’article 132-1 qui n’a pu être utilisée conformément 
à son objet au cours de l’exercice est comptabilisée dans le compte de charges « Reports en fonds dédiés » en 
contrepartie du passif « Fonds dédiés sur subvention d’exploitation ». 

La fraction d’une subvention pluriannuelle rattachée à des exercices futurs est inscrite à la clôture de l’exercice en 
produits constatés d’avance. 

Contributions financières : 

Une contribution financière reçue d’autres organismes est considérée comme un produit non lié à la générosité du 
public.  

Une contribution financière est un soutien facultatif octroyé par une autre entité. Ces contributions ne constituent pas 
la rémunération de prestations ou de fourniture de biens. 

Les contributions financières ainsi définies sont comptabilisées à la signature de la convention d’octroi dans un compte 
de produits : 

 D’exploitation si elles correspondent à une ressource relevant de l’activité courante de l’entité, 
 Exceptionnels si elles ne relèvent pas de l’activité courante de l’entité. 

 
Aides financières : 

Les aides financières comprennent les aides financières octroyées et les quotes-parts de générosité reversées. Une aide 
financière est : 

 soit une somme d’argent accordée à une personne physique à titre d’aide ou de secours ; 
 soit une contribution financière facultative octroyée par une entité à une autre entité destinée à la 

réalisation d’actions ou d’investissements. 
Ces sommes ou contributions ne constituent pas la rémunération de prestations ou de fourniture de biens. 

Reports en fonds dédiés : 

Seules les charges d’exploitation comptabilisées sur l’exercice, et non les charges financières ni les charges 
exceptionnelles, peuvent être affectées à l’utilisation des fonds pour des projets définis. 

 

8.2 Transfert de charge : 

 
Les transferts de charges s’élèvent à 33 000 € sur l’exercice 2023/2024. 
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8.3  Cotisations : 

 
Les cotisations des membres sont comptabilisées en produits lors de la facturation. Elles permettent de financer le 
fonctionnement de la FUPL. Les cotisations s’élèvent pour 2023/2024 à 5 329 699 €. 

 

9 Engagements hors bilan : 

9.1 Engagement de retraite : 
Les personnels salariés des différents établissements de la Fédération Universitaire Pluridisciplinaire de Lille bénéficient 
des régimes sociaux prévus par les conventions collectives qui leur sont propres. 
 
Aucune provision n’a été constatée dans les comptes clos au 31 août 2024 au titre des indemnités de départ en retraite. 
 
Une estimation de la valeur actuelle des engagements de départ en retraite de l’ensemble du personnel a été effectuée 
de façon homogène dans les 2 établissements selon « la méthode des unités de crédits projetées avec salaire de fin de 
carrière » par un prestataire extérieur. 
Les chiffres repris ci-dessous correspondent à l’engagement au 31 août 2024. 

 

 

9.2 Tableau des effectifs :  
 

 

 

 

 

 

Hypothèses retenues BUV
Taux d'actualisation 3,50%
Taux d'évolution des salaires 4,11%
Taux de charges :
    -> Personnel cadre 46,10%
    -> Personnel non cadre 46,10%
    -> Personnel enseignants cadre 46,10%
    -> Personnel enseignants non cadre 46,10%
Age départ à la retraite 64 ans

Passif social "IFC"
31/08/2023 106 899
31/08/2024 88 289

Variation -18 610 

EFFECTIFS 31/08/2024 31/08/2023 Variation
FUPL 0 0 0

Bibliothèque Universitaire Vauban 25 27 -2 
TOTAL 25                            27                            -2 
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